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Communiqué final de la rencontre du collège des femmes
5eme Convention Ordinaire du ROPPA

Grand Bassam, Côte d’Ivoire du 5 au 7 mai 2010

Une affirmation certes difficile, mais progressive du rôle et de la place du collège des femmes 

Le collège des femmes est l’aboutissement de la volonté et la détermination des femmes à s’organiser au sein du mouvement paysan que porte le ROPPA en vue de promouvoir et défendre la vision des femmes dans les instances de consultation sur les politiques de développement agricole et rural à travers le ROPPA.

 L’objectif du collège est de i) contribuer à la bonne gouvernance des instances du réseau ; ii) faciliter la prise en compte des préoccupations spécifiques des femmes dans l’action du réseau et au sein du réseau ; iii) Contribuer à la bonne gouvernance des organes du réseau ; iv) faciliter des échanges d’expériences entre les femmes au sein des CNOP et avec d’autres agricultrices et paysannes dans le monde.

Depuis la Convention de 2001 à Labbé,  les femmes ont défini une vision, une démarche et élaboré un outil en 2004 à Niamey, le plan d’action stratégique.
Sans conteste le collège des femmes a parcourus en 7 ans d’existence, un long chemin et a obtenu des acquis très importants au fil des années. Il s’agit notamment de
i) la mise en place des collèges nationaux des femmes dans toutes les plates-formes nationales membres du ROPPA ;
ii)  la participation du collège des femmes à de nombreuses instances de consultations et d’échanges au niveau national, sous régional, continental et international ; 
iii) des avancées encourageantes dans la promotion des produits alimentaires locaux et de l’art culinaire ouest africains dans le cadre de la campagne Afrique Nourricière ; 
iv) une audience croissante du collège des femmes auprès des partenaires qui appuient la promotion et la défense des droits des femmes rurales ; 
v) la facilitation par le ROPPA,  de la mise en œuvre d’activités visant le renforcement du leadership féminin,  des capacités de tous ordres des femmes (capacité technique et de gestion, formation et lobbying, analyse des politiques sous régionales…) .
Des progrès toujours nécessaires pour assurer une meilleure participation des femmes dans la vie du réseau et une prise en compte plus efficace de leurs préoccupations.

Nonobstant les nombreux acquis, le collège des femmes rencontre toujours après 7 ans d’existence, de nombreuses contraintes et difficultés qui constituent de sérieux handicaps  à la pleine participation des femmes dans la vie du réseau et une prise en compte  plus efficace de leurs préoccupations dans les actions et services développés par le ROPPA. 
Certes les collèges nationaux des femmes sont constitués dans toutes les plates-formes nationales mais leur niveau de responsabilisation effective et leur organisation varient d’une CNOP à une autre, selon la sensibilité et la perception des premiers responsables concernant les droits,  rôles et place des femmes au sein des OP, mais aussi des capacités des femmes elles mêmes.

Le ROPPA et les CNOP n’ont pas porté toute l’attention nécessaire à la mise en œuvre du plan stratégique du collège des femmes qui visait à atteindre les objectifs assignés à ce dernier.. Ce plan stratégique et les initiatives des femmes ne sont pas pris en compte conséquemment, de manière participative et structurée dans les planifications du ROPPA et des CNOP.
Il est à noter une insuffisance des compétences et une organisation appropriée au niveau des Secrétariats Exécutifs du ROPPA et des CNOP, pour accompagner la mise en œuvre des orientations définies par les instances compétentes du ROPPA en ce qui concerne le collège des femmes et soutenir de manière assidue et efficace les initiatives des femmes. Aussi, les femmes sont parfois marginalisées dans les projets et programmes  et pour lesquels elles devraient assumer une pleine responsabilité dans la mise en œuvre, par exemple le projet sur  la sécurisation foncière des exploitations, l’appui aux initiatives de transformation agroalimentaire….

Très concrètement, de nombreuses interrogations et divergences existent toujours au niveau des femmes, au sein du réseau quant à la limite de l’autonomie  d’organisation des collèges nationaux des femmes en tant que espace au sein des plates-formes nationales, leur responsabilité effective dans l’élaboration et la gestion des activités concernant directement et/ou prioritairement les femmes et dans la désignation de leurs représentantes dans les différents évènements auxquels le ROPPA et les partenaires les associent.

Le collège des femmes réaffirme son  engagement et sa détermination à poursuivre et élargir le dialogue et la concertation entre les femmes, au sein des instances compétentes du ROPPA et des CNOP,  renouveler et porter toujours les revendications et les propositions légitimes des femmes en vue de trouver des solutions durables à l’ensemble des problèmes qui limitent l’expression et la valorisation du potentiel des femmes dans le réseau.

Propositions du collège des femmes

1. Renforcement de la mobilisation, de l’organisation des femmes et des échanges entre elles
Le Collège des femmes exhorte les femmes à se mobiliser et s’organiser davantage au sein des CNOP pour promouvoir une grande convergence de cet espace dans les pays du point de vue des objectifs qui lui est assigné, son organisation et son fonctionnement. Les collèges nationaux et le collège régional doivent s’engager davantage dans le partage des informations et des expériences entre les femmes à travers les CNOP et le ROPPA.
2. Renforcement du leadership et des capacités des femmes
Le collège des femmes renouvelle sa doléance pour le renforcement des capacités des femmes. Il exhorte le ROPPA et les CNOP à définir des stratégies et des principes de planification et de fonctionnement intégrant systématiquement le souci de renforcement du leadership féminin et de renforcement des capacités des femmes.

Plus spécifiquement le collège des femmes propose un renforcement des capacités des femmes à la base pour mieux comprendre et s’impliquer d’avantage dans les débats sur les politiques nationales et régionales.

Le collège des femmes demande au ROPPA et aux CNOP l’intégration selon une approche participative des activités visant le renforcement des femmes respectivement dans le plan quinquennal et les plans stratégiques et opérationnels des CNOP.

Le collège encourage les femmes à se mobiliser et s’organiser davantage pour développer et amplifier le partage d’information et les échanges d’expériences à travers les outils d’information et de communication qui leur sont accessibles, les outils existants au sein des CNOP et du ROPPA.

3. Dynamisation de la campagne Afrique Nourricière

Le collège des femmes relève la pertinence et l’actualité de la campagne Afrique nourricière dans le contexte actuel marqué par une  crise alimentaire, de changement climatique et la mise en œuvre du processus d’intégration régionale et des politiques agricoles sectorielles régionales. Aussi, il demande au ROPPA d’organiser une capitalisation des acquis de cette campagne en vue de définir des orientations pertinentes pour une bonne continuation ; d’organiser une campagne d’information et de sensibilisation à l’échelle régionale.
4. Renforcement de la représentation des femmes au sein des instances du ROPPA et des CNOP

Le collège des femmes demande une plus grande participation des femmes aux instances de décision du ROPPA. A cet effet il propose un élargissement de la représentation des femmes dans le comité Exécutif de 4 à 7 représentantes.

Le collège des femmes encourage les CNOP à élargir davantage la représentation des femmes dans leurs instances de décision.

5. Renforcement  de l’accompagnement et des services d’appui  au collège et aux initiatives des femmes.
Le collège des femmes demande au ROPPA de mettre en place au sein du Secrétariat Exécutif une personne ressource qui sera spécifiquement chargée de l’appui accompagnement et du suivi aux initiatives du collège des femmes.

Le collège exhorte le ROPPA à développer davantage des initiatives pour promouvoir les initiatives de transformation agroalimentaire développées par les organisations des femmes.

6. Institutionnalisation et régularité des rencontres 

Pour renforcer et dynamiser les  échanges entre les membres du collège des femmes, elles demandent la tenue de deux rencontres par an et ce que cela soit inscrit dans les statuts et règlement intérieur du ROPPA.
Désignation des quatre délègues et de la Présidente du Collège

Le Collège des femmes a procédé à la désignation de ses quatre représentes au Conseil d’Administration du ROPPA qui sont :

1. Foulématou Camara

2. Djénaba Daillo
3. Lydia Sasu

4. Alice Da Silva

 Et a élu Madame Foulématou CAMARA comme Présidente du Collège Régional des Femmes.
